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Convoqué le vendredi 12 juin 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 18 juin 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-
Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSI, Jacques DOMERGUE, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI,  Julie 
FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise 
KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI,  Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, 
Henri MAILLET, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, 
Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte 
ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur 
TORTORICI, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Sophia AYACHE, Djamel BOUMAAZ,  Anne BRISSAUD, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Bernard TRAVIER.. 
Absents : 
Gérard LANNELONGUE. 
 

  

 

Rapport d’audit du cabinet Ernst & Young sur le service des sports 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
Dans le cadre de son marché d’inspection générale externe, la Ville de Montpellier a confié au cabinet Ernst & 
Young une mission d’audit sur le service des sports, dont les objectifs étaient les suivants : 

- Réaliser un état des lieux du fonctionnement du service des sports 
- Effectuer un revue de trois processus majeurs (subventions, créneaux, maitrise d’ouvrage) 
- S’assurer de la conformité juridique de certaines opérations 

 
Les principaux constats établis par l’audit à l’issue de la mission peuvent être synthétisés ainsi : 

- Des procédures globalement correctement appliquées, mais avec un formalisme à améliorer. 
- Subventions : manque de critères appliqués aux propositions d’attribution (service des sports) / contrôle 

comptables sur l’utilisation des subventions à accentuer (direction des finances). 
- Créneaux : travail de planification manuel et fastidieux. Le logiciel n’est utilisé que pour 

l’enregistrement des décisions. 
- Maitrise d’ouvrage : manque de coordination entre l’assistance à maitrise d’ouvrage (DTMAS) et la 

maitrise d’ouvrage (service des sports) ou avec d’autres directions sur certains dossiers. 

 
Sur la base des recommandations formulées par l’audit, la Ville de Montpellier a engagé plusieurs actions 
correctives : 

• Subventions : élaboration de grille de critères (processus engagé avant le lancement de l’audit) à 
l’initiative de l’adjoint au Maire en charge des sports (outre  le niveau de pratique sportive, le nombre de 
licenciés et l’effectif d’éducateurs rémunérés, une grille d’analyse s’appuie sur une dizaine d’indicateurs 
permettant la mise en place d’un tableau de bord). 

• Créneaux : projet de mise en place d’un outil de gestion informatisée de la procédure de planification de 
l’utilisation des équipements sportifs. 
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• Maitrise d’ouvrage : organisation améliorée de la coordination entre la maitrise d’ouvrage et la direction 
assurant l’assistance à maitrise d’ouvrage (DTMAS). Participation des différents acteurs aux réunions 
de suivi des projets pour garantir la transversalité de l’information. 

 
Le rapport d’audit retraçant les observations et les recommandations du cabinet Ernst & Young a fait l’objet 
d’une inscription à l’ordre du jour du Conseil Municipal du 18 juin 2015, est annexé à la présente délibération, 
et est donc consultable à ce titre, comme le prévoit le règlement intérieur de l’assemblée délibérante, 48h avant 
la séance du Conseil municipal. 
 
 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir : 
 

- Prendre acte du rapport d’audit du cabinet Ernst & Young sur le service des sports de la Ville de 
Montpellier, ainsi que du débat relatif à ce rapport. 

 
  

Le Conseil prend acte. 
 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
 
 
 
 
 

Philippe SAUREL 
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